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La demande : proposer et lister les enjeux d’une politique de l’architecture pour la 
prochaine législature. 
 
L’essentiel de la séance a été consacré à une relecture et un travail sur les contributions de 
chacun pour les intégrer au programme culturel. 

 Un premier jet de synthèse sera communiqué à l’ensemble du groupe. Chacun pourra 
apporter corrections ou précisions afin d’obtenir un document final d’ici la fin janvier. 

 
- CD : Proposition d’un prix de la Communauté française d’architecture récompensant le 
maître d’ouvrage et son architecte qui ont le meilleur système de participation et de résultat. 
 
- Création de l’Agence Wallonie-Bruxelles Architecture (WBA) : création d’une 
agence, véritable plate-forme visant à promouvoir l’architecture dans et hors de 
la CFWB mais aussi de permettre une meilleure collaboration dans le cadres des 
PPP et de cartographier le secteur architectural. 
 
- HS : sur la question de la participation. Former des jurys plus équilibrés 
intégrant le monde associatif en vue de dégager un consensus. 
 
- FORMATION DES ACTEURS PUBLICS : 
Le PS devrait s’engager à ce que la Communauté française propose à ses agents 
en charge de questions liées l’aménagement public des formations les 
sensibilisant à l’architecture et l’aménagement de l’espace à partir d’un point de 
vue culturelle. Ces formations libres seront organisées par la CFWB qui a en 
charge les compétences culturelles. 
 
- TM : En matière d’architecture, il y a beaucoup de règlements mais peu d’évaluations. Il 

s’agit de les renforcer. On pourrait même imaginer des évaluations artistiques (recueil 
par regards artistiques). 

 
- TM : Développement durable : ils ‘agit d’un outil, l’éco construction n’est pas une finalité en 
soi pour l’architecte. Elle doit être incluse et peser dans le cadre de l’accord des contraintes 
que réalisent l’architecte parmi les autres contraintes. 
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